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 Bry sur Marne, le 26 février 2008 
 

ORDRE DU JOUR 
ASSEMBLEE GENERALE 

 
MERCREDI 26 MARS 2008 

 
20 H 30 

 
FERME DE LA JONCHERE  

La Jonchère 
77600 BUSSY SAINT GEORGES 

 
 L’ordre du jour est le suivant :  
 

- Election du Président de Séance 
 Vote 

 
- Rapport moral par le Président 
 Vote et quitus 

 
- Rapport financier par le Trésorier 
 Vote et quitus 
 
- Rapport du Commissaire aux Comptes 
 Vote et quitus 
 
- Rapport des groupes professionnels 
 
- Rapport du groupe de travail qualité - évaluation 
 
- Rapport d'activité de l'Infirmière Ressource du Réseau 
 
- Perspectives 2008 
 
- Conseil Scientifique : orientations 2008 
 
- Budget prévisionnel 2008 

 
- Questions diverses 

 
- Election du Conseil d'Administration et élection du Bureau 

 
 Tous les professionnels de santé sont cordialement invités à 
participer à cette Assemblée Générale mais seules les personnes à jour de 
leur cotisation peuvent voter, aussi n’oubliez pas soit de renouveler votre 
adhésion soit de nous rejoindre. 
 
 Recevez, Madame, Monsieur, Cher Confrère, l’expression de mes 
sentiments les meilleurs. 
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